
La mobilité et l’éducation en 

Europe, c’est possible… 

Même au collège !   

11/05/2021 : présentation aux élève du collège V.SEGALEN

Consortium Erasmus + du Département d’Ille-et-Vilaine



Qu’est-ce que Erasmus + ? 

▪ Un programme pour la mobilité et l’éducation en Europe 

financé par l’Union Européenne

▪ La possibilité d’aller effectuer une immersion 

individuellement dans un établissement européen 

(pour une durée maximum de 29 jours)

▪ La possibilité de travailler sur des projets en groupe 

avec d’autres élèves européens : projet européen en cours 

au collège « Non au décrochage scolaire, prépare ton avenir en 

Europe »



Partenariats

DAREIC, DDEC, 

Maison de l’Europe, 

EDD…

Coordinateur

Collège Victor 

Segalen/

Chateaugiron

Collège B

Collège C

Collège …

Collège …

Collège D

Le collège V.Segalen a intégré le consortium du 

Département d’Ille-et-Vilaine

Le consortium



Vous êtes intéressés pour aller découvrir un 

établissement scolaire européen ? 

Les engagements 

Avant le départ, pour cette fin d’année scolaire : 

▪ Assister à une réunion de présentation au collège (sur le temps du 

midi)

▪ Bien préparer son départ (se renseigner sur le pays qui va accueillir 

par exemple…). Les enseignants sont là pour accompagner.

▪ Ecrire une lettre de motivation (à remettre avant mi-juin)



Pendant la mobilité : 

▪ Suivre les cours proposés par l’établissement d’accueil (la progression sera 

évaluée par ton établissement d’accueil en lien avec le collège) et réaliser 

une étude/enquête sur une thématique en lien avec le développement 

durable.

▪ Découvrir une nouvelle culture, un nouveau territoire, le fonctionnement de 

la famille d’accueil…parler une langue étrangère, nouer des relations avec 

d’autres jeunes européens.



Au retour : 

▪ Partager son expérience avec tes camarades, ta famille, tes amis.  Racontez 

ce que vous avez pu observer (ex. témoignage, article sur le site du collège, 

réalisation d’une vidéo, montage photos, audio, etc.).

▪ Remplir un questionnaire d’évaluation de ton projet



Une enquête au cours de sa mobilité… 

Sur quoi exactement? 

▪ Les cultures européennes

▪ L’usage du numérique dans l’enseignement et 

pour l’apprentissage

▪ La pratique du sport à l’école

▪ La place de la nature à l’école

▪ L’environnement (gestion des déchets…)

▪ L’égalité entre les filles et les garçons 



Calendrier

L’élève se fait connaitre auprès de son professeur d’anglais et assiste à la réunion qui 
aura lieu au mois de mai

L’élève réfléchit à son projet, prépare sa candidature et rédige une lettre de 
motivation (pour le 15/06/2021) qu’il donne à son professeur d’anglais

En septembre, en fonction du nombre de bourses obtenues par le Département, les 
élèves motivés ont un temps d’échanges avec  2 ou 3 adultes de l’établissement. Puis 
une commission se réunit pour choisir les élèves qui partiront.

Le collège, la famille et l’ensemble des partenaires recherchent un établissement et 
une famille d’accueil

Une contractualisation a lieu avec la famille et l’élève pour ce séjour en Europe.

Si vous le souhaitez, vous pouvez accueillir un élève chez vous qui viendra étudier à son 
tour.
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Questions/réponses : 

• Peut-on partir à deux? Oui, dans une ou deux familles

• Si on est parti à deux dans une famille et que l’on souhaite accueillir 

à notre tour, comment faire? Possibilité d’accueillir en alternance le 

jeune

• Est-ce que les 3èmes seront privilégiés? Non

• Comment se passent les transports? Nous étudierons les différentes 

possibilités avec l’élève et sa famille (avion, train, bateau), un adulte 

est prévu pour accompagner l’élève au départ et au retour

• A quelle période de l’année aura lieu cette mobilité? Probablement 

après le mois de février

• Y a-t-il des villes pressenties? Non, pour l’instant seulement 3 pays 

identifiés (Irlande, Allemagne, Espagne) mais qui peuvent évoluer 

selon le projet du jeune

• Si on part à deux, on fait une ou deux lettres de motivation? Au choix, 

mais l’important est que l’on comprenne bien les motivations 

individuelles dans ce départ à 2

• Un élève qui n’est pas choisi cette année, peut-il repostuler? Oui 



Questions/réponses : 

• La mobilité peut-elle être faite sur du temps de vacances? Afin de 

limiter l’absence pendant les cours, nous essayerons d’adapter la 

mobilité aux situations des élèves (exemple stage de 3ème) 

• L’élève qui ira en Irlande aura –t-il des difficultés avec la langue? Mme 

Differt, professeure d’anglais rassure les parents, aucun souci

• Comment le lien va-t-il se faire avec l’enseignement en France? La 

mise en place de ces mobilités est nouvelle pour nous, mais avec les 

équipes enseignantes nous nous organiserons afin que cela se passe au 

mieux

• Est-ce qu’il y a d’autres projets européens pour les années à venir? 

Normalement un voyage en Allemagne pour les germanistes en 2022-

2023, pour les autres voyages tout est en réflexion (en raison de la 

crise sanitaire)

• Comment faire si l’on souhaite accueillir un jeune européen? Le 

signaler à la direction et/ ou le mettre dans sa lettre de motivation



Questions/réponses : 

• La durée est d’un mois? Oui, c’est un choix pour cette année

• Seulement 5 mobilités ? Oui, car c’est une première fois et 

l’organisation des mobilités va prendre du temps 

• Est-il possible de faire partir son enfant en dehors du programme 

Erasmus+? Oui, avec des sociétés privées et après accord du chef 

d’établissement

• Est-ce que les germanistes ont moins de chance que les autres de 

partir? Non

• Comment allez-vous trouver des établissements et familles d’accueil? 

En s’appuyant sur le réseau des établissements scolaires français, les 

familles, la direction académique aux relations européennes et 

internationales (DAREIC)

• Si nous ne sommes pas famille d’accueil, est ce que cela pénalise la 

demande de mobilité de l’élève? Non

• S’il y a un problème sur place, y a-t-il un référent? Oui, nous 

essayerons de trouver une personne ressource sur place




